Lettre ouverte des personnels du Service Inter-établissements de Coopération Documentaire (SICD) de Toulouse
Toulouse, le 15/04/2026
A l’attention de,
Madame Carole Drucker-Godard, Rectrice de la région académique Occitanie
Madame Véronique Dominguez-Guillaume, Rectrice déléguée pour l’Enseignement supérieur, la Recherche et l'Innovation 
Monsieur Karim Benmiloud, Recteur de l’académie de Toulouse
Monsieur Jean-Christophe Camart, Conseiller stratégie et prospective, Mission Prospective
Monsieur Marc Renner, Conseiller stratégie et prospective, Mission Prospective
Madame Marie-Hélène Baroux, Directrice générale de l'ISAE-SUPAERO 
Madame Alexandra Bertron, Directrice de l’INSA Toulouse
Monsieur Olivier Chansou, Directeur général de l'ENAC 
Madame Christelle Farenc, Directrice de l'INUC 
Madame Emmanuelle Garnier, Présidente de l’Université Toulouse - Jean Jaurès
Madame Clotilde Kasten, Directrice par intérim de l'ENSA Toulouse
Monsieur Hugues Kenfack, Président de l’Université Toulouse Capitole
Madame Stéphanie Lavigne, Directrice générale de TBS Education
Monsieur Lionel Luquin, Directeur de l'IMT Mines-Albi 
Madame Dominique Poquillon, Présidente de Toulouse INP 
Madame Odile Rauzy, Présidente de l’Université de Toulouse
Monsieur Michael Toplis, Président de la Comue de Toulouse
Monsieur Damien Tremeau-Busson, Directeur de l'ENSFEA 
Monsieur Philippe Marcerou, Responsable du Collège Bibliothèques, documentation, livre et lecture publique de l'IGESR
Madame Odile Contat, Cheffe du département Diffusion des connaissances et de la documentation du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace

Objet : Déclaration des personnels du SICD sur leur avenir et sur l’évolution du site toulousain
Nous, personnels du Service Inter-établissements de Coopération Documentaire de Toulouse (SICD), actuellement  rattachés fonctionnellement à la COMUE, souhaitons vous faire part collectivement de notre position concernant l'avenir de notre service dans le contexte de l’évolution du site universitaire toulousain : la construction de deux Établissements Publics Expérimentaux, l'EPE « Université de Toulouse » (Décret n° 2024-1156 du 4 décembre 2024 portant création de l'Université de Toulouse) et l’EPE « Université Toulouse Capitole » (Décret n° 2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse Capitole), puis la sortie annoncée de ces deux EPE en Grands Établissements à l’horizon 2027-2028.
Créé en 1995, le SICD joue depuis 31 ans un rôle essentiel dans la constitution, l'extension et la coordination du réseau des bibliothèques universitaires d'Occitanie Ouest. Son action s’étend aussi, par l’action de Médiad’Oc et de l’URFIST Occitanie, sur la totalité de la région Occitanie. Le SICD constitue historiquement un des premiers services de la COMUE du site universitaire toulousain. Par la nature même de ses missions, il garantit la continuité, la cohérence et la qualité des services documentaires rendus à l'ensemble de la communauté universitaire. Son positionnement à la croisée de deux établissements publics expérimentaux constitue une richesse reconnue par les établissements, mais soulève également des interrogations légitimes quant à la pérennité de ses missions et à l'avenir de ses personnels.
Les missions principales du SICD sont :
· Maintenir et développer le Système Informatique commun ALMA et l'interface publique de consultation et de recherche en ligne Archipel.
· Préserver et valoriser les collections imprimées patrimoniales, notamment par la numérisation.
· Acquérir des ressources électroniques pour les mutualiser.
· Mettre en œuvre la formation professionnelle et favoriser les échanges professionnels au sein du réseau.
· Mettre en œuvre et gérer des services ou des projets favorisant tout autre domaine de la coopération documentaire et de l'amélioration de l'accueil du public.
Toutes nos demandes sont fondées pour maintenir la qualité et la cohérence des services dont bénéficient tous les établissements du réseau. 
Les 30 agents que compte aujourd’hui le SICD relèvent de 4 établissements employeurs distincts :  
UTC : 22 supports de poste (occupés par 19 titulaires et 3 contractuels).
UT2J : 3 supports de poste (occupés par 2 titulaires et 1 contractuel).
INSA : 1 support de poste (occupé par 1 titulaire).
COMUE : 1 support de poste (occupé par 1 titulaire) et 3 contractuels sur ressources propres.
Soit un total de 27 supports de poste et 3 contractuels sur ressources propres.
Dans le cadre de la réorganisation institutionnelle en cours, et alors que le transfert des postes dont l’employeur est la COMUE (un titulaire et 3 contractuels) vers l'Université de Toulouse est acté pour le 1er janvier 2028, nous tenons à exprimer clairement et collectivement notre position commune :
Nous souhaitons éviter toute forme de mobilité contrainte ou droit d’option. 
Nous souhaitons que le SICD reste un ensemble cohérent avec une harmonisation par le haut des conditions de travail pour ses agents. Nous souhaitons donc lisser les conditions de travail en prenant les plus favorables actuellement tout en conservant nos employeurs d'origine. Cela permettra de garantir l’équité entre agents.

Cette position est largement partagée au sein du service. Elle s'appuie sur :
•	notre attachement aux conditions de travail des établissements employeurs les plus favorables ;
•	la cohérence, la qualité et l’expertise des missions que nous exerçons au service de plusieurs universités, écoles d’ingénieurs et autres établissements (TBS, ENSFEA, ENSA) depuis 31 ans ;
•	la nécessité de préserver la stabilité des équipes pour garantir la continuité des services documentaires inter-établissements ;
•	l’importance de maintenir un fonctionnement cohérent et efficace du SICD dans un contexte institutionnel déjà complexe.

Nos requêtes sont les suivantes :
1. Garder la cohésion du SICD et son intégrité
Conserver un ensemble indivisible et cohérent, dissocié de l’établissement opérateur et intégrant les services support (financier et informatique) qui font actuellement partie du SICD et qui sont nécessaires à son fonctionnement et à celui du réseau documentaire. Les synergies et complémentarités entre les différentes missions exercées par le SICD sont fondamentales et sont une des raisons de l'efficience de nos actions. Il en va de même pour l’URFIST Occitanie et Médiad’OC. Le SICD travaille pour tous les établissements du réseau documentaire et ne doit pas travailler exclusivement pour l’établissement opérateur, au risque de ne plus accomplir ses missions pour tout le réseau.
2.    Maintenir ses missions pour l’ensemble du réseau
Le SICD exerce un rôle pivot au sein du réseau documentaire. Nous souhaitons continuer de travailler en réseau pour tout le réseau et pour l’ensemble de ses établissements.
3.    Défendre son indépendance et sa neutralité pour assurer sa mission de service public
Nous souhaitons que le SICD ne soit pas absorbé, en partie ou en totalité, par un SCD (Service commun à la documentation). Nous souhaitons un positionnement officiel et écrit de la part de l’UT et de l’UT Capitole.
4.   Améliorer les conditions de travail actuelles
Les personnels du SICD ont plusieurs employeurs actuels et des conditions de travail hétérogènes (congés ; primes ; CIA ; horaires ; télétravail). Celles-ci diffèrent en fonction des employeurs. Les personnels demandent une harmonisation par le haut de ces conditions de travail afin que tous les agents du SICD bénéficient des conditions de travail les plus favorables. Enfin, la préservation et la reconduction des emplois des agents contractuels actuels complètent nos attentes en matière de conditions de travail pour le service.
Nous avons conscience que la situation RH est complexe et nous vous demandons de faire en sorte que le SICD, service reconnu depuis 31 ans sur le site toulousain, conserve ses moyens pour travailler au service d’un réseau documentaire qui sorte renforcé dans le cadre de la structuration du site universitaire.
Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à cette demande collective, formulée dans un esprit de dialogue, de transparence et de responsabilité.

Les personnels du SICD de Toulouse.
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